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ba~er erft mit tlem WCIHnenfe bel' medjt~lraft be~ bie JrUiger ref~. 
beren medjt~l>orfa~l'en aur ßaljfung an bie ®e6rübel' 'i3eter I>er~ 
~f!idjtenben UrteH~ I alfo am 27. ,3uni 1896, e.riftent lUft'ben. 
maS a6er bie ßinßflf!idjt unter biefen Umftänben, a!§' ein "teil 
bel' (hfaß~f!idjt, 6efte~t, ift fral', unb b~ Ouantitatib tft eben~ 
tueU nidjt angefodjtett, fo baß e§ 6ei bel' bon ben Jrlägern gefor~ 
berten !Summe, - mit bel' fdjon Ml' ü6ergeridjt borgenommenen 
WCObififation, - fein ~ewenben 9a6en mua. 
. 7. (fubfidj erge6en bie Jr!äger nodj ~{nfflrudj auf ~rfai? bel' 
19nen 6e3W. i~ren (ftedjt§borfa~ren im 'i3ro3cffe gegen bic ~rüber 
'i3eter crwadjfenen 441 tyr. 75 @:t§. geridjHidjen unb 110 tyr. 
a~scrgeri~t!idjen Jrojten. mie erfte ,3nftan3 ~at biefen &nfprudj 
mrt bel' cmradjen ~egrünbung gutge~etf3en, bel' ~efragte lja6e feine 
~edjte, bie iljm in jenem Ißroaeffe a!§ 2itißbenunaiat 3ugeftanben, 
mdjt gewaljrt, unb biefeG WComent in mer6inbnng mit bem &nG~ 
ga~ge .beß früljern unb be§ l>orIiegenben 'i3t'oaeife~ lja6e aur g;olge, 
bau er für jene Jroften anffommen müHe. mie 3weite ,3nft\ln3 
bagegen weift biefen &nfprud) ab, mit bel' in ~nJ.)agnng 2 in 
fine mitgetetrten ~egrünbung. miefer lei?tern &rgumentatton tft 
beiauftimmen; ~ß (äst fidj fein (ftedjt§grunb fiuben, aUG lueld)em 
bel' ~eflagte ben JrUigern für bie Jroften jeneß 'i3roacffeß ~aftelt 
forrte. &uf baß ®arantieberfpredjen fann biefer ~{nf~rltdj nidjt 
~eftütt werben, benn bie JrIiiger wnr.ben wegen tljrer eigenen l'effl. 
t~rer medjt~bJ)rfaljren fa~rIäfftgen ~anb(ung~meife aur ßIl~rltltg 
ber})f!idjtet, unb biefe ,~aft rönnen He nidjt auf ben un6etetItgten 
~enagten abwä(aen. 

!Sonadj ift biefer &nfflrudj a63uwetjen, unb 'oie iRedjnung ftem 
fidj fo, ba~ bie Jrriiger au forbern l)llben; 

g;r. 2163 67 Jra})itaf gemäf; ~rwägung 4 u. 5, 
" 1203 90 ßinG au 4 % bon 5433 g;r. 

33 @:t~. I>om 3. meaem6er 1888 
6iß 6. mcaem6er 1894, 

" 54 03 ßin~ alt 4 % bon 2163 n:r. 
67 @:t~. \)om 6. meacmber 1894 
bi~ 17. ,S'uli 1895. ------

tyr. 3421 60. 

1 

( ®emä§ I 1!""'gung6. 
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mon biefem ~etrag finb gemiif; Jrragebegel)ren metaug~3infett 
alt 5 % feit 26. &uguft 1896 au entridjten, tnbem bel' ~etrllg.te 
mit jenem ßeit~unft burdj ßal)(ung~aufforberung bel' srIager ~n 
metaug gefe~t wurbe, unb übrigen~ 'oie ßin~'Pfndjt nidjt beftnt::: 
ten l)at. 

'tlemnadj l)llt ba~ ~unbe~geridjt 
edannt: 

mie ~erufung 'ocr Jrlaget wirb in bem Siune aIß begrünbet 
ertliirt, baf; bel' ~efIagte l>er'Pf!id)tet wirb, ben JrliigerJt an 6e~ 

aal)len ; " 
a. 3421 g;r. 60 @:tG. nebft ßin~ au 5 010 fett 26. &uguft 1896, 
h.· ßin~ au 5 % \)on 2t63 g;r. 67 @:tß. \)om 17. ,S'uIi 1895 

biß 26. &uguft 1896, 
bie WCel)rforberung bagegen abgemiefen wirb. 

227 .• -trret dlt 15 octob1'e 1897 dans la cause Pochon 
contre JÖrin. 

A. - Par acte sous seing prive du 14 aout 1893, A. Pochon, 
demeurant alors ä. Geneve, a declare ceder ä. J.-A. Jörinr 

aussi a Geneve, la representation des sept maisons' ci-apres : 
O. Leins & Oie, ä. Stuttgart; 
Lauzun & CiI" ä. Bourg-Saint-Andeol; 
Simons & Oie, a Le Cateau; 
Veuve Raynaud, ä. Narbonne; 
J.-G. Frankl, a Oftenbach; 
A. Brerwolff, ä. Zurich ; 
Twyford, ä. Hanley (Angleterre). . 

Oette cession etait consentie pour le prIX de 5000 fr' r 
payable par acomptes semestriels representant l~ moitie. des 
commissions acquises, sans cependant que le palement mte-
gral put etre differe au dela de trois ans. . 

Pochon s' engageait ä. faire agreer Jörin par les malsons 
mentionnees plus haut et dans le cas Oll l'une ou l'autre ne 
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l'accepterait pas, Pochon devait bonifier a Jörin une somme 
proportionnelle ä. l'importance des affaires traitees pour cette 
maison. 

A teneur de Ia convention, Pochon remettait a Jörin les 
echantillons et prospectus dont Jörin Iui donnait decharge. 

Enfin Jörin prenait l' engagement de « continuer aux memes 
conditions avec les dites maison8 1> et de ne pas ceder la 
representation de ceIles·ci avant que Pochon fU.t complete
ment desinteresse. 

Trois jours apres la conclusion de ce contrat, soit le 
17 aou.t 1893, Jörin ecrivait ce qui suit a Pochon: 

« Je viens de parcourir rapidement la correspondance et 
apres cet examen je me vois oblige de vous prevenir que je 
me reserve Ie droit de modifier ou meme d'annuler notre con
trat, car je constate que sur plusieurs points vous m'avez 
fourni des renseignements errones. 1> Jörin relevait entre 
autres que Pochon n'aurait pas le monopole pour les produits 
Simons et Cie, que les affaires traitees par lui pour Simons 
et Cie et Lauzun & Cie seraient loin d'atteindre les chiffres 
dont il avait parM et que pour une autre maison il n'aurait 
fait aucune affaire et ne serait pas agent; mais seulement sous
agent. 

« Si, concluait Jörin, vous aviez consenti a ce que je vous 
demandais au debut, c'est-a-dire a me laisser examiner raf
faire avant de prendre une decision, cela n'arriverait pas. 
Vous avouerez que tout cela a ete traite avec trop de preci
pitation et que vous m'avez presse de vous donner ma signa
ture.1> 

A Ia suite de pourparlers qui eurent lieu mitre parties, 
Jörin adressa a Pochon deux lettres, datees l'une et l'autre 
du 6 octobre, dans lesquelles il lui rappelait qu'il avait evalue 
a 5000 fr. le revenu annuel des representations cedees. Illui 
proposait, comll1e base de transaction, de fixer le revenu de 
trois ans a 10000 fr. et de reconnaitre que si au terme du 
contrat le montant des commissions touchees atteignait 
10000 fr., il serait dU. au total 5000 fr. pour prix de Ia ces
si on ; que si, par contre, ce chiffre n'etait pas atteint, il ne 
serait dU. que la moitie des sommes acquises. 
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Poch on repondit le 7 octobre qu'il ne pouvait absolument 
pas prendre en consideration les lettres de Jörin. 

Par lettre du 8 octobre, Jörin fit une nouvelle proposition 
de transaction qui ne fut pas plus agreee que la precedente. 

Il insista de nouveau par lettre du 8 juin 1894 pour arri
ver ä. une entente, faisant valoir que ses previsions s'etaient 
suffisall1ment n~a1isees pour demontrer qu'il avait raison. 

Pochon repondit le 23 juin qu'il accepterait pour solde 
3000 fr. payables avant Ia fin du mois. 

Jörin decIara le 29 juin qu'il ne pourrait se prononcer sur 
cette proposition que lorsque Pochon lui aurait fourni la 
preuve autheutique qu'il aurait lui-meme paye 5000 fr. ä. un 
sieur Ruffieux pour la reprise des representations objet du 
contrat du 14 aou.t 1893. N'ayant pas re<;u de reponse de 
Pochon, il lui ecrivit le 2 juillet ce qui suit : . 

« Malgre mes demandes reiterees, vous n'avez jamais pu 
me fournir la justification du rapport des affaires que vous 
avez pretendu me remettre. 

.. . .. ... .. 

» Aujourd'hui que mes previsions se sont realisees, il res
sort avec evidence que j'ai ete indignement trompe et je vous 
declare que j'ai pris la decision de considerer notre contrat 
comme nul, me reservant, si cela est necessaire, de le faire 
annuler par les tribunaux comll1e entache de doI et d'abus de 
confiance. » 

B. - Par exploit du 11 juillet, Jörin ouvrit effectivement 
action a Pochon devant le Tribunal de premiere instance de 
Geneve aux fins de faire prononcer Ia nullite du contrat du 
14 aout 1893 et condamner le defendeur a payer 500 fr. a 
titre de dommages-inMrets. 

A l'appui de ces conclusions, il faisait valoir en substance 
que Pochon ne lui avait remis ni livres ni documents Iui per
mettant de contrOler ses assertions, mais s'etait borne a affir
mer que Ia representation des ll1aisons qu'il lui cedait rap
portait au minimum 5000 fr. par an. En realite, Pochon n'avait 
pas Ia represelltation de toutes les maisons soi-disant cedees 
par luij pour quelques-unes iI n'etait pas le seul representant 
et les commissions, evaluees par lui a 5000 fr. par an, pou-
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vaient ascender tout au plus a 500 fr., quelle que fUt l'acti~ 
vite du representant. D'apres les usages du commerce,le prix 
d'une representation serait equivalent au produit de celle-ci 
pour l'agent pendant un an. De ces faits il resulterait que le 
demandeur a ete trompe par Ie defendeur et que Ia conven
tion du 14 aout 1893 est entachee d'erreur essentielle et de 
dol. 

En co urs d'instance le demandeur conclut en outre sub si
diairement a ce qu'il plO.t au tribunal de commettre un ou 
plusieurs experts aux fins de determiner le chiffre annuel des 
commissions encaissees par Pochon, de dire si ce dernier 
avait reellement Ia representation des sept maisons soi-disant 
cedees a Jörin et si cette representation a ete nSgulierement 
transferee au demandeur, enfin constater le chiffre des com
missions encaissees par lui depuis Ia reprise. 

C. - Pochon conclut a liberation des fins de Ia demande 
et reconventionnellement au paiement de Ia somme de 
5000 fr. avec interet legal des le 14 aout 1893. 

Il motivait ses conciusions comme suit: 
Jörin serait venu Iui-meme, sur un avis insere dans un 

journal, proposer a Pochon de reprendre diverses represen
tations et apres long examen par Jörin des dossiers qui lui 
furent remis, les parties seraient tombees d'accord sur le prix: 
de 5000 fr. Pour ce prix, Pochon n'a pas garanti une vente 
de 5000 fr. par an, il a au contraire dit que ce n'etait qu'en 
travaillant beaucoup qu'on pouvait arriver a ce chiffre. Si 
Jörin n'atteint qu'un chiffre de commissions inferieur e'est 
qu'il ne travaille pas. Il a d'ailleurs declare d'avance n~ vou
loir s'oecuper que de Ia representation de quatl'e maisons et 
a envoye en septembre 1893 une circulaire confirmant eette 
intention. Il n'a ete trompe en quoi que ee soit par Pochon et 
n'a eontraete sous l'empire d'aueune erreur essentielle. 

D. - .Appele a comparaitre personnellement devant le 
tribunal et interroge sur Ies faits de la cause, Poehon a de
clare avoir eu une representation effective a Geneve seule
ment pour Ia mais on Leins & Oie. Quant a Ia maison Twyford, 
a Hanley, il aurait repris sa representation d'un sieur Ruf-
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fieux, mais n'aurait pas fait d'affaires pour elle. Il estime qu'il 
avait cette representation. Jörin a declare de son eöte n'avoir 
regu les dossiers des maisons representees qu'apres avoir 
traite; Poehon croit au contraire que c'etait avant et explique 
que Jörin aurait fait un choix avant de traiter; il declare 
n'avoir garanti aucun rendement determine. 

Les parties ont verse au dossier diverses pie ces des quelles 
resulte ce qui suit: 

Par lettres datees des mois d'aout et septembre 1893, 
Pochon a informe les maisons Leins &: Oie, Lauzun &: Oie, 
Simons & Oie et J. Frankl qu'il avait remis leur representation 
a Jörin. 

En septembre 1893, Jörin a adresse a sa clientele une eir
culaire l'informant qu'il avait repris de Pochon Ia represen
tation des maisons Leins & Oie, Lauzun & Oie, Simons & OH" 
veuve Raynaud & Oie et J. G. Frankl. 

Par lettre du 24 aout 1893, Leins & (Je l'avisent qu'ils so nt 
disposes a lui aecorder leur representation, comme successeur 
de .Pochon, pour Geneve et les environs et pour la Haute
Savoie, mais non pas pour les cantons de Vaud, NeuehAtei, 
Fribourg et Valais. Le 18 septembre 1896, dans une lettre 
.a Poehon, ils declarent que leur voyageur a visite deux fois 
par an la clientele de Geneve avec Jörin, mais que les resul
tats ont laisse adesirer, ce qu'ils attribuent a l'etablisse
ment d'un nouveau eoncurrent a Geneve. 

En reponse a une demande de .rörin, le sieur T. W. Twy
ford, a Hanley, lui ecrit le 26 juin 1894 qu'il n'a pas de re
presentant a Geneve et n'en a pas eu en 1892-1893. 

A teneur d'une declaration, soit eonvention portant la si
gnature d'un sieur F. Ruffieux, ce dernier aurait cede son 
bureau de representation a Pochon le 22 aout 1892 pour le 
prix de 4000 fr. La convention n'indique pas quelles etaient 
les maisons representees par Ruffieux. 

Dans une lettre a Jörin du 20 juin 1894, un sieur W. Orot 
declare que le prix de reprise d'une representation rappor
tant de 1000 a 5000 fr. est evalue largement en prenant 
eomme base le rendement d'une annee. 
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Enfin, suivant un etat dresse par Jörin, celui-ci n'aurait 
per<;u que 174 fr. 75 c. de commissions sur les representa
tions a Iui cedees par Pochon. 

E. - Par jugement du 19 decembre 1895, le tribunal de 
premiere instance a deboute le demandeur de toutes ses con
cIusions et l'a condamne aux depens, iI a dit deplus qu'il n'y 
avait pas lieu de statuer en l'etat Bur la demande reconven
tionnelle et areserve au defendeur tous ses droits ä, cet 
egard. 

Le demandeur a appele de ce jugement. 
La Cour de justice civlle, considerant les elements de faits 

fournis de part et d'autre comme insuffisants pour trancher 
les questions souIevees par les conclusions des parties, a de
signe, par jugement preparatoire du 13 fevrier 1897, UD 

expert charge de dire si Pochon avait Ia representation des 
maisons indiquees dans son contrat de cession a Jörin et quel 
etait le chiffre d'affaires fait par lui et le benefice realise pour 
chacune de ces maisons. 

L'expert nomme constate ensubstance ce qui suit dans 
son rapport : 

Pochon n'etait pas meme en correspondance avec les mai
sons Brerwolff, aZurieb, et Twyford, a Hanley. Des cinq 
autres maisons cedees, Leins & Cie etait la seule dont il eut 
reellement et effectivement la representation et qui lui eut 
donne quelques resultats. Ceux-ci s'elevaient pour le semestre 
du 1 er janvier au 30 juin 1893 ä, 233 fr. 85 c. -- La maison 
F. Lauzun & Cie a donne sa representation ä, Pochon le 
21 octobre 1892. Une seule affaire insignifiante a eM traitee 
pour elle. - Simons & Cie ont ac corde le 15 mars 1893 a 
Pochon le droit de les representer, mais sans monopole. Une 
affaire, donnant 13 fr. 25 de commission, a ete traitee po ur 
eux. - Veuve Raynaud &: (Jie ont donne leur representation 
a Pochon pour Ia Suisse fram;aise et la Savoie, sauf les villes 
entre Geneve et Lausanne. Aucune affaire n'a ete faite pour 
eux. - Enfin J. G. Frankl avait donne sa representation a 
Ruffieux et l'a continuee avec Poch on qui a concIu pour cette 
maison quatre petites affaires sans importance. Pochon pou-
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vait ceder les representations sus-indiquees, mais il aurait du 
declarer le chiffre des affaires faites, ce qu'll n'aurait pas faitr 

au dire de l'expert, car celui-ci n'a pu obtenir de lui aucuu 
livre ni aucun releve de compte detailIe. De l'examen de sa 
correspondance, il ressort qu'il ne gaguait pas plus de douze 
ä. quinze cents francs de commission par an. Le prix de 
5000 fr. pour Ia remise des cinq maisons dout Pochon avait 
la representation etait exagere. Cette remise valait, suivant 
l'expert, 1000 ä, 1200 fr. au maximum. 

Sur Ie vu du rapport de l'expert, Jörin a repris ses conclu
sions en annulation de Ia convention du 14 aout 1893 et en 
dommages-interets. 11 a conclu eu outre subsidiairement a ce 
que Ia convention fut declaree nulle en ce qui concerne les 
six maisons pretendument cedees autres que Ia maison Leins 
& Qie, et a ce que le prix de cession fut en consequence re
duit d'au moins i%O' 

Pochou a coneIu a Ia confirmation du jugement de premiere 
instance. 

F. - Par arret au fond du 26 juin 1897, Ia Cour de jus
tice civile a reforme Ie dit jugement, pro non ce la nullite de 
la convention concIue entre parties le 14 aout 1893, deboute 
les parties de toutes autres conclusions et condamne Pochon 
aux depens des deux instances. 

Se basant sur le rapport de l'expert, Ia Cour a estime que 
pou!' obtenir Ie prix de 5000 fr. stipule au contrat, Pochon 
avait du non seulemeut dissimuler ä, Jörin le veritable etat 
des choses, mais meme articuler des faits inexacts. Dans ces 
conditions, il doit etre admis, suivant Ia Cour, que Jörinr 

trompe par les allegations mensongeres ou exagerees de 
Pochon, n'a ete amene a contracter que par 1e dol de ce der
nier; il est donc fonde a se preva10ir de l'art. 24 CO. pour 
faire prononcer Ia nullite de Ia convention. 

G. - L'arret de Ia Cour de justice a ete communique aux 
parties le 3 juillet 1897. 

Par acte du 15 juillet, Pochon a declare recourir au Tri
bunal federal coutre cet arret dont il demande Ia reforme 
dans le sens de ses premieres conclusions figurant au dossier ~ 
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H. - Jörin a conclu au rejet du recours avec suite de de
pens. 

Vtt ces faits et considerant en droit : 
1. - Le recours est fegulier en la forme et recevable en 

tant qu'il concIut ä. Ja reforme de l'arret du 26 juin dans le 
sens de l'admission des concIusions Iiberatoires prises par le 
recourant devant les deux instances cantonaIes. En revanche 
iI est irrecevable en tant qu'il vise la demande reconvention~ 
nelle du recourant non reproduite en appeI et sur laquelle Ia 
seconde instance cantonale n'a des 10rs pas eu ase pro non cer. 
La seule question que souleve Ie recours est donc celle de la 
nullite de la convention du 14 aout 1893 trancMe par l'arret 
dont est recours. 

2. - Sieur Jörin soutient que la dite convention est nulle 
d'abord parce que son objet et les obligations qu'elle impose 
aux contractants ne seraient pas suffisamment determines en , 
<>utre parce qu'll se semit trouve, au moment de sa concIu
sion, dans une erreur essentielle (art. 19 CO.) et enfin parce 
qu'il n'aurait ete amene ä. y donner son consentement que par 
le dol de l'autre partie (art. 24 CO.). 

3. - Nonobstant le terme de « cession» employe par les 
parties, on ne saurait voir dans Ja convention du 14 aout 1893 
une veritable cession. La cession consiste dans le transfert 
par une personne a une autre d'un droit, soit generalement 
d'une creance. 01' la convention en question avait pour but de 
faire obtenir ä. Jörin la representation d'un certain nombre de 
ma~sons de commerce representees jusque-Iä. par Pochon, 
malS elle ne comportait la transmission d'aucun droit. Le 
droit du representant ou mandataire commercial n'est en effet 
pas susceptibIe de transmission. Le representant qui succede 
ä un autre acquiert du represente un droit nouveau bien 
qu'identique a celui de l'ancien representant; il succed~ ä. Ia 
place de ce dernier, mais non ä son droit. C'est bien du reste 
ce que les parties entendaient dans le cas particulier. Pochon 
d~~ait renoncer ä. sa qnalite de representant et faire agreer 
Jorm comme son successenr. L'objet du contrat etait donc 
de proeurer a ce dernier la representation des maisons de 
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commerce dont Pochon se disait le representant. Il s'agissait 
ainsi d'un 10uage de service. La valeur de ce service depen
dait naturellement de la clientt:lle des dites maisons dans la 
contree ou devait s'exercer l'activite de lenr representant. 
~Iais cette cIienteIe elle-meme ne pouvait en aucun cas faire 
l'objet d'une cession de la part de Pochon, attendu qu'elle 
appartenait non a celui-ci, mais aux maisons representees, 
qui elles-memes n'auraient pu la ceder qu'avec l'industrie a 
la quelle elle se rattachait. Le seul engagement que Poehon 
pouvait prendre et qu'il a effectivement pris etait deprocurer 
a Jörin la representation de ces maisons. L'objet du contrat 
etait done nettement determine et consistait d'une part dans. 
le service promis par Pochon, de l'aub'e, dans le prix que 
Jörin s'engageait a payer pour ce service. C'est des lors a 
tort que l'intime soutient que la convention litigieuse serait 
nulle a raison d'une determination insuffisante de son objet et 
des obligations des parties. 

4. - C'est egalement a tort que l'intime soutient que le 
consentement donne par lui a cette convention serait vicie 
par une erreur essentielle. Aucune erreur essentielle au sens 
de l'art. 19 CO. ne se presente en I'espece. En particulier 
Jörin ne s'est pas trouve dans l'erreur au sujet de l'etendue 
de l'obligation qu'll contractait ou de celle que Pochon con
tractait envers lui. Sa seule obligation consistait dans le paie
ment de 5000 fr.; l'etendue n'en etait donc pas donteuse. De 
son c6te, Pochon promettait de faire obtenir la representation 
de sept maisons teIle que lui-meme l'avait possedee. L'eten
due de cette obligation n' etait pas non plus douteuse et Jörin 
ne pretend pas qu'il ait ete dans l' erreur a cet egard. La seule 
erreur qu'il allegue coneerne la valeur de la prestation de 
Pochon, mais cette erreur n'est pas essentielle (art. 21 CO.). 

5. - Si le moyen de nullite de la convention tire de l'er
reul' n'est pas fonde, il en est autrement en revanche de celui 
tire du dol. 

Il y a dol entrainant la nullite du contrat lorsque Fune des 
parties a ete ameuee a contracter par des manffiuvres ou 
artifices de l'autre partie sans lesquels elle ne se fut pas en-
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gagee (art. 24 CO.). Sans doute Ie simple fait de vanter les 
avantages d'un marche, meme d'une maniere exageree, n'est 
pas une manceuvre dolosive viciant le contrat. Mais dans le cas 
particulier, Pochon ne s' est pas horne a vanter les avantages 
des representations offertes a Jörin. Ce dernier Iui reproche 
d'avoir articule des faits faux au sujet de circonstances deter
minantes au point de vue de l'acceptation ou du refus du 
marche propose. Ces faits consistent essentiellement en ce 
que Pochon aurait affirme posseder les representations qu'il 
promettait de faire obtenir a Jörin et avoir gagne 5000 fr. 
de commissions par annee sur les affaires traitees par Iui 
pour les sept maisons qu'il disait representer. Ces affirmations, 
supposees contraires a la verite, constitueraient incontesta
blement, prises ensemble ou isoIement, des manceuvres dolo
sives. 

L'arret cantonal ne constate pas avec precision quels 
actes de Pochon ont justifie, aux yeux de Ia Cour, l'annulation 
de Ia convention. TI y a donc lieu de rechereher si la preuve 
de manceuvres dolosives resulte des pieces du dossier. 01' 
l'examen de celles-ci demontre que Pochon a reellement fait 
les declarations susrappeIees et que ces declarations n'etaient 
pas conformes a Ia verite. 

TI ressort tout d'abord de la convention elle-meme que 
Pochon a affirme qu'il possedait la representation des sept 
maisons vis-a-vis desquelles Jörin devait lui succeder. Le 
terme de cession employe dans l'acte pour designer l'engage
ment de Pochon de proeurer cette representation a Jörin 
implique l'affirmation que le premier possedait le droit dont 
le second devait devenir Ie titulaire. La promesse faite a 
Jörin, pour Ie cas Oll l'une ou l'autre maison ne l'agreerait 
pas comme son representant, de lui bonifiel' une somme pro
portionnelle a l'importance des affaires traitees pour cette 
maisoll, montre que Pochon avait en outre affirme avoir fait 
des affaires pour chacune des maisolls representees et que Ie 
prix promis par Jörin avait ete fixe sur Ia base des affaires soi
disant faites pour toutes ces maisolls. On doit egalement cOllsi
derer comme etabli que Pochon a afftrme que ses commissions 
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s'elevaient a 5000 fr. par an. TI n'a pas nie categoriquement 
ce fait lors de la comparution personnelle devant Ie Tribunal 
de premiere instance, mais s'est borne a declarer qu'il n'avait 
pas garanti ce revenu a JÖrin. Il n'a surtout oppose aue une 
denegation aux lettres de Jöriu, eerites trois jours apres la 
convention, dans lesquelles ceIui-ci lui reprochait de lui avoir 
donne de faux renseignements, en partieulier sur l'importance 
des affaires traitees par lui. Il n'a pas non plus oppose de 
denegation a Ia lettre du 6 octobre 1893 Oll Jörin lui rappe
lait qu'il avait evalue a 5000 fr. le revenu annuel de ses re
presentations. Enfin la convention elle-meme conftrme cette 
evaluation. Jörin s'engageait a payer le prix de 5000 fr. par 
acomptes representant la moitie des commissions per<;ues et 
Ie paiement integral ne devait pas etre « differe » au delä. de 
trois ans. II etait donc dans les previsions normales des par
ties que les commissions per<;ues permettraient d'effectuer ce 
paiement en moins de trois ans, c'est-a-dire qu'elles s'eleve
raient pour trois ans a plus de 10000 fr. 

Or, contrairement aux afftnnations de Pochon, l'expert com
mis par la Cour cantonale constate dans son rapport que 
celui-ei n'avait pas Ia representation de deux des maisons 
indiquees dans Ia convention, que pour quatre des autres il 
n'avait fait aucune affaire on des affaires insignifiantes et que 
ses commissions ne s'elevaient pas a plus de douze a quinze 
cents francs par an. 

En presence de ces constatations, on ne saurait mettre en 
doute que Jörin n'aurait pas signe Ia convention du 14 aout 
1893 s'il n'avait ete induit en erreur par Poehon sur Ia realite 
des representations que celui-ci s'attribnait et lui promettait, 
ainsi que sur le benefice qu'il pouvait en attendre. TI est inad
missible qu'il eut consenti a payer a Pochon un prix eleve 
pour des representations que celui-ci ne possedait pas. La 
circulaire dans laquelle iI annon<;ait son intention de repre
sentel' cinq des sept maisons mentionnees dans Ia convention 
ne prouve nullement qu'il n'eut pas !'intention de representer 
les denx autres. Si teIle avait ete son intention, il ne se serait 
pas fait promettre cette representation. Il est d'autre part 
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inconcevable que Pochon eut consenti a payer 5000 fr. pour 
obtenir des representations rapportant 1200 a 1500 fr. par 
an et valant, au dire de l'expert, 1000 a 1200 fr~ au maxi~ 
mUlTI. 

De ce qui precMe, il l'esulte que Jörin a ete amene a con~ 
tracter par le dol de Pochon et qu'en consequence il n'etait 
pas lie par son engagement (art. 24 CO.). 

6. - Dans sa plaidoierie devant le Tribunal federal, 
I'avocat du recourant a soutenu que Jörin ne serait plus rece
vable a se prevaloir du dol et que la convention du 14 aout 
1893 devrait etre tenue pour ratifiee en conformite de l'art. 28 
CO. Mais cette exception est tardive et ne peut etre examinee. 
C'est une replique opposee au moyen de nullite tire du dol; 
elle aurait du etre presentee devant les instances cantonales , 
afln que la cause fUt instruite a cet egard. Le recourant ne 
saurait etre admis a la faire valoir seulement dans l'instance 
actuelle. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est ecarte et l'arret de la Cour de justice 

civile de Geneve du 26 juin 1897, confirme quant au fond et 
quant aux depens. 

228. Urteil bom 15. DU06er 1897 in '.Saef)en 
S)u\)fer gegen o309n. 

A. SDurd) Urteil tlom 25. o3uni 1897 9at ba~ Dbergerief)t 
be~ .stanton~ m:arg,m über ben !JMur~antrag; 

1. m:. ,309n, llSoHaetforbat, tlon @ifen, in !!l9cinfelben, fei in 
m:bltnberung be~ erftinftanafief)en Urteil~ bel' JHir\)ertlerle~ung, 
begangen am 25. IJRai 1896, abenb~, in ®ros"2aufenburg, aum 
flCaef)tl'lre be~ S)ermann S)u\)fer, IJRußfetier beim 7. !Bab. Snf.~ 
iRegimellt flCr. 142, tlon ?)cieber90f, fd)uIbig au ernären, unb 
gemäa §§ 128 ff. be~ \)eintid)en 6tt'\lfgefe~e~ in merbinbung 
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mit § 1 be~ @rgänaungßgefeJ;]cß tietreffenb bie 6tt'afred)tß\)f(egc 
bom 7. Sult 1886 angemeffen 6U beftrafen; 

2. berfelbe fei om @ntrief)tung einer nad) rid)terHd)em @rmefien 
au beftimmenben @ntfef)äbigung famt 6el)meraenßgeIb an S)ermann 
S)u:pfer im !Betrage bon minbeften~ 2100 ~r. 3u tlerurteUen, 

erfannt; 
5Der m:naetger ift mit feinetl\ !!lefurfe abgel1)iefen. 
B. @egen biefe§ Urteil ~at ~ürf~red) ,8eerIeber in !Bern 

namenß be~ S). ~u~fer unb im m:uftrage bel' .staiferHef) beutfd}en 
!!legierung red)t&eitig bie !Berufung an ba§ !Bunbeßgerid)t ergriffen, 
mit bem ~lntrag; <J)er !Berufung~6et(agte S09n fei in Sltbänberung 
be~ angefod)tenen Urtet{ß 6ur @ntrief)tung einer nad) riel)terHd)em 
@t'ttieffen au beftimmenben @ntfd)äbtgung famt 6d)meraengeIb im 
!Betrage bon tninbeften~ 2100 ~r, an ben !Berufung~f1äger S)u\)fer 
au tlerurteilen. 

C. :ner !Berufung~betlagte trägt in feiner m:nwDrtfd)rift auf 
m:til1)eifung ber !Berufung an. 

~aß !Bunbeßgertd}t 3ie~t in @rl1)ägung: 
L m:m 25. IJRai 1896, a6enb~ circa 91/ 2 U~r, ber{ie~ ber 

bamal~ im 7. tiabifef)en ~nf.~!!legiment flCr. 142 im ~ienfte fiel) 
befinbenbe geutige .\träger S)u\)fer in Uniform uub mit 6eiten~ 

gCl1)e9r Me Iillirtfd)aft aum ~fauen tn @roß~2aufenburg in .lBe~ 
gleit einiger ~itlmften. :na bie 2eute auf bel' 6trafJe lärmten, 
l1)ieß bel' gegenl1)äriige .!Beflagte, llSoHaeijolbat ,309n in 2aufen~ 
burg, fie aur !!lulje, l1)orauf jeboel) einer t-er !Begleiter beß s)u~fer 
in freel)er Iilleife antl1)ortete, fo baß o309n fief) tleran(aj3t fa9, 
bieien !Begleiter auf ben llSoli3eipoften 3u füljren. SDie~ bulbeten 
bie anbern ntef)t, lonbern fte fti'traten fid}, einfel)liej3lid} b~ S)u:pfer, 
auf So~n; bie ~itliliften fel)(ugen mit 6ef)irmen unb '.SiMen 
auf 19n Io~, S)u\)fer aoer 309 fein l5eitengeroe9r. o309n er9ielt 
nQef) äratUd)em @utaef)ten eine ffeine, oberf(äef)ttd)e Iillunbe an 
ber Hnfen 6tirnfeUe, unh eine ebenfolel)e S)autQbfd}ürfung etl1)a~ 
l1)eiter unten, f ol1)ie eine feid)te Iillunbe am S)a(j e; :nienftunfa9ig~ 
fett !jat feine biefer Iillunben berurfad)t. :nie m:ngreifer ftanben 
),)on i9rem m:ngriff erft ao, a{ß ~aorifarbeiter S)üraeIer bem S0911 

aur S)Ufe eUte. 6ie ergriffen bie ~Iud}t gegen bie !!lljetn6rMe 
~in. flCun 309 So~n feinen ~ebo{l)er, tlerfotgte 'oie ~lüd)tltnsc, 


